
1

PREFET DE LA RÉGION
HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2021-096

PUBLIÉ LE  5 MARS 2021



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France
R32-2021-02-06-337 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à HONDSCHOOTE (2 pages) Page 3

R32-2021-02-06-339 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à LOOS (2 pages) Page 6

R32-2021-02-06-340 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à MARCOING (2 pages) Page 9

R32-2021-02-06-341 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à MARQUETTE LEZ LILLE (2

pages) Page 12

R32-2021-02-06-344 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation

globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA PH Mutualité française
à

FLERS EN ESCREBIEUX (2 pages) Page 15

2



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-02-06-337

Décision tarifaire modificative

portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2020

du SSIAD PA à HONDSCHOOTE

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-337 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à HONDSCHOOTE

3



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A HONDSCHOOTE 

FINESS : 59 079 541 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 11 juillet 2016 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA  de 

HONDSCHOOTE  et géré par le gestionnaire Asso Bien Etre ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA  - 59 079 541 5 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

890 474,23 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 37 120,20 € à titre de crédits non reconductibles dont 24 000,00 € au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 866 474,23 € et se 

répartit de la manière suivante : 

‐ pour l’accueil de personnes âgées :  866 474,23  €  
  
(fraction forfaitaire s’élevant à    72 206,19  €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 812 407,42 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  812 407,42 €. 
  
(fraction forfaitaire s’élevant à 67 700,62 €). 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso Bien Etre identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 080 052 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 541 5). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 

  

 
 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-337 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à HONDSCHOOTE

5



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-02-06-339

Décision tarifaire modificative

portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2020

du SSIAD PA à LOOS

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-02-06-339 - Décision tarifaire modificative
portant fixation de la dotation globale
de financement pour l'année 2020
du SSIAD PA à LOOS

6



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A LOOS 
FINESS : 59 079 491 3  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 29 mars 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA  de 

LOOS  et géré par le gestionnaire CCAS Loos ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA  - 59 079 491 3 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

973 430,03 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 43 733,35 € à titre de crédits non reconductibles dont 29 250,00 € au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 944 180,03 € et se 

répartit de la manière suivante : 

‐ pour l’accueil de personnes âgées :  944 180,03  €  
  

(fraction forfaitaire s’élevant à    78 681,67  €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 982 845,39 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  982 845,39 €. 
  

(fraction forfaitaire s’élevant à 81 903,78 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Loos identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 817 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 491 3). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  À MARCOING 

FINESS : 59 003 708 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 12 novembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA  

de MARCOING  et géré par le gestionnaire ALPS ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA  - 59 003 708 1 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

1 428 808,73 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 46 415,97 € à titre de crédits non reconductibles dont 39 000,00 € au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 1 389 808,73 € et 

se répartit de la manière suivante : 

‐ pour l’accueil de personnes âgées :  1 389 808,73  €  
  

(fraction forfaitaire s’élevant à    115 817,39  €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 1 433 374,50 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  1 433 374,50 €. 
  

(fraction forfaitaire s’élevant à 119 447,88 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALPS identifiée sous le numéro FINESS : 

59 003 707 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 003 708 1). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA  A MARQUETTE LEZ LILLE 

FINESS : 59 079 266 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 04 décembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA  

de MARQUETTE LEZ LILLE  et géré par le gestionnaire Asso de Soins à Domicile aux PA ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA  - 59 079 266 9 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

1 201 851,20 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 77 788,09 € à titre de crédits non reconductibles dont 33 600,00 € au titre de la prime 

exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 1 168 251,20 € et 

se répartit de la manière suivante : 

pour l’accueil de personnes âgées :  1 168 251,20  €  
  

(fraction forfaitaire s’élevant à    97 354,27  €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 1 031 520,50 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées :  1 031 520,50 € 
  

(fraction forfaitaire s’élevant à 85 960,04 €) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Asso de Soins à Domicile aux PA identifiée 

sous le numéro FINESS : 59 000 250 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 079 266 9). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2020 
DU SSIAD PA PH Mutualité française A FLERS EN ESCREBIEUX 

FINESS : 59 080 133 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 

publiée au Journal Officiel du 27 décembre 2019 ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 28 janvier 2021 publié au Journal Officiel du 02 février 2021 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 

2020 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu la décision du 29 janvier 2021 publiée au Journal Officiel du 04 février 2021 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu  la décision du 17 décembre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 29 octobre 2019 relative à la création d'un SPASAD du  SSIAD 

PA PH de FLERS EN ESCREBIEUX  et géré par le gestionnaire Mutualité Française ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 18 novembre 2020 portant modification du forfait 

global de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD PA PH Mutualité française - 59 080 

133 8 ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 06 février 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 06 février 2021, la dotation globale de financement (DGF) est modifiée et fixée à  

1 101 899,08 € au titre de l’année 2020 dont : 

 

- 28 752,81 € à titre de crédits non reconductibles (soit 15 958,00 € pour les personnes âgées 

et 12 794,81 € pour les personnes en situation de handicap) dont 22 500,00 € au titre de la 

prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 (dont pour 

les PA : 11 250,00 € et pour les PH : 11 250,00 €) déjà versés. 

La dotation globale de financement hors versement cité précédemment s’établit à 1 079 399,08 € et 

se répartit de la manière suivante : 

‐ pour l’accueil de personnes âgées :  814 496,27  €   

(fraction forfaitaire s’élevant à    67 874,69  €) 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  264 902,81 €  

(fraction forfaitaire s’élevant à 22 075,23 €) 

  

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à 906 861,00 €.  

‐ pour l’accueil de personnes âgées :  726 208,11 €.  

(fraction forfaitaire s’élevant à 60 517,34 €). 

 

- pour l’accueil de personnes handicapées :  180 652,89  €  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 15 054,41 €). 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Mutualité Française identifiée sous le 

numéro FINESS : 59 080 134 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 133 8). 

Fait à Lille, le 06 février 2021 
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